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Cette fin d’année va être assez dense en ce qui concerne 
le programme d’amélioration du cadre de vie dans notre 
commune. Après les phases d’études indispensables 
nous allons entamer un cycle de déploiement plus  
opérationnel et plus tangible.
La crise financière, induite par la guerre en Ukraine, va 
peser lourd dans nos décisions et, comme je l’ai annoncé 
lors des derniers conseils municipaux, la situation nous 
impose de réduire nos ambitions en investissement à 
moyen terme et nous contraint fortement dans nos 
dépenses de fonctionnement sur ce budget 2022. Ce 
sera  + 70 000 € de dépenses supplémentaires pour 
l’électricité et le gaz en cette fin d’année et le coût des 
services comme la restauration scolaire ou la crèche 
augmentent de 11 %,  sans que nous répercutions cette 
augmentation auprès des familles.
C’est donc dans ce nouveau contexte contraint que 
nous travaillons sur les principaux projets communaux 
suivants :
• Le projet du nouveau restaurant scolaire et du 
périscolaire (Pôle Enfance) et de la future médiathèque 
(Pôle Culture), par une procédure de marchés publics, 
sont en attente de la désignation d’un architecte parmi 
trois présélectionnés.
• Le projet d’aménagement de la plateforme multi 
activités (ancien terrain de football) commence à 
se dessiner après trois esquisses présentées en 
septembre par de jeunes architectes de l’école 
d’architecture de Saint Etienne.
• Le réaménagement complet de la place du 8 mai. 
Devant impérativement remplacer les réseaux d’eau 
et d’assainissement en sous-sol, nous profitons de 
l’occasion pour concerter les Saint-Martinaires pour 
envisager un réaménagement de la surface et de 
l’aspect que nous souhaitons donner à ce lieu historique 
et emblématique.
• Enfin, la restauration de la Tour de la Jalousie sera 
décidée courant octobre après une étude sanitaire de 
l’ouvrage réalisée en juillet par un cabinet d’architectes 
du patrimoine.
Je vous souhaite ces quelques mois restants de l’année 
2022, dynamiques et heureux.

Martial FAUCHET

L’ÉDITO
DE VOTRE MAIRE
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Madame, Monsieur,
Chers concitoyens,

.............................................................................

J’espère que chacune et chacun d’entre vous a pu 
profiter de cette période estivale pour changer de 
rythme et changer d’horizon. 
En ce début septembre, la rentrée scolaire impose 
à la plupart d’entre nous, de reprendre activités 
professionnelles et associatives.
Les enfants ont regagné leurs écoles et je les ai 
rencontrés le jour de la rentrée, heureux de retrouver 
leurs copains. Ils ont découvert, comme chaque année, 
les rénovations effectuées par la commune dans les 
salles de classe pendant l’été.
Le restaurant scolaire, dans le cadre d’un nouveau 
marché public, a vu arriver un nouveau « chef » et les 
agents communaux du périscolaire, sous la direction 
de Sonia, encadrent, dans les meilleures conditions de 
sécurité, vos enfants dès qu’ils quittent leur classe.
J’en profite une nouvelle fois pour vous dire l’extrême 
difficulté que je rencontre pour recruter ces emplois 
du service périscolaire. Toutes les communes de 
France sont confrontées à ce problème. Aussi, si vous 
souhaitez nous rejoindre, appelez la Mairie nous vous 
accueillerons avec plaisir.
Cette rentrée a été marquée par deux événements 
majeurs pour les familles. Tout d’abord le Forum des 
Associations qui vous a permis de retrouver ou de 
découvrir nos associations nombreuses et dynamiques 
et leur cortège d’activités disponibles pour cette 
nouvelle saison. Puis, en partenariat avec la MJC, une 
soirée a été consacrée au lancement de la Saison 
Culturelle dont vous avez découvert récemment la 
plaquette de présentation dans vos boites aux lettres.
Dans ce numéro d’octobre, vous allez faire connaissance 
avec notre nouveau policier municipal mais peut-
être l’avez-vous déjà croisé à Saint Martin. J’ai revu 
ses missions qui vous sont présentées plus loin, avec 
comme priorité, une forte présence sur le territoire 
communal pour assurer la sécurité et le respect 
des règles et des lois de la République, dans tous les 
domaines.
La communication est un sujet important pour nous car 
c’est par sa qualité et sa diversité que nous garderons 
la proximité avec vous et la réactivité face aux 
évènements. Dès  début octobre un nouveau site web 
communal vous est proposé, avec un accès plus intuitif 
pour accéder aux informations utiles. Je vous invite, 
également, à utiliser Illiwap sur votre smartphone afin 
d’être informés des évènements du quotidien sur la 
commune.



CONSEIL DU 30 JUIN 2022

• Convention d’occupation du domaine privé de la 
commune entre la société Camping-Car Park et la 
commune.
Par délibération en date du 7 mars 2022, le conseil 
municipal a approuvé la création d’une aire de 
camping-cars sur la commune qui fera l’objet d’une 
installation et mise en service par la société Camping-
Car Park dont le siège se situe 3 rue du Docteur Ange 
Guépin à Pornic 44210. Pour la gestion technique des 
installations, dans le cadre de l’exploitation du site, une 
convention doit intervenir entre la commune de Saint 
Martin la Plaine et la société dénommée Camping-Car 
Park. Cette convention reprend la désignation des lieux 
mis à disposition, leur destination. La convention aura 
une durée initiale de 7 ans puis sera renouvelable par 
période d’un an.
Elle définit les conditions dans lesquelles l’occupant 
est autorisé à occuper un emplacement situé Combe 
Plotton, rue Antoine Seytre, afin de lui permettre 
d’implanter, de mettre en service et d’exploiter une aire 
d’accueil pour camping-cars. Elle prévoit le versement 
d’un loyer à la commune constitué : 
- d’une part fixe forfaitaire correspondant à 1 600 € TTC 
par an, 
- d’une part variable correspondant au chiffre d’affaires 
diminué de la commission de gestion commerciale et 
déduction faite de la part fixe forfaitaire. Un montant 
minimum de 3,64 € HT de commission de gestion sera 
appliqué par camping-car et par tranche de 24 heures. 
Elle précise les modalités liées aux assurances, à 
l’intervention du gestionnaire, aux engagements 
respectifs des parties, travaux, entretien…

Une annexe à la convention définit les missions de 
Camping-car Park. Voté à l’unanimité.

• Convention pour la mise à disposition de l’outil 
informatique de dématérialisation des demandes 
d’urbanisme.  
La loi Elan a imposé, à compter du 1er janvier 2022, 
aux communes de plus de 3 500 habitants, la capacité 
de recevoir et d’instruire les demandes d’autorisation 
d’urbanisme sous forme dématérialisée. Dans ce 
cadre les communes doivent mettre en place une 
téléprocédure spécifique qui peut être mutualisée au 
travers du service en charge de l’instruction des actes 
d’urbanisme. La convention a pour objet de définir les 
modalités de la mise à disposition, entre Sant Etienne 
Métropole et la commune, de cette téléprocédure et 
de définir les modalités de gestion des informations 
et données requises pour le bon fonctionnement 
du service. La tarification de l’accès à cet outil 
informatique dématérialisé est annuelle et forfaitaire. 
Elle est calculée en fonction de la strate de population 
de la commune. Pour Saint Martin la Plaine, le coût est 
de 850 € par an. A l’unanimité, le conseil municipal a 
approuvé cette convention pour une durée de 8 ans 
à compter de sa signature correspondant à la durée 
d’amortissement.

• Animation musicale dans les écoles de la commune. 
A l’unanimité, le conseil municipal a validé la convention 
avec Mme Stéphanie GIBERT intervenante musicale 
dans les deux écoles pour un montant annuel de 
15 400 € pour la saison 2022-2023.
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CONSEIL DU 25 AOUT 2022

• Recours à du personnel vacataire.
A l’unanimité, le conseil municipal autorise Monsieur 
le Maire à recruter des vacataires pour les services 
périscolaire, restaurant scolaire, crèche municipale et 
écoles selon certaines conditions.

• Adhésion à la compétence optionnelle « éclairage 
public ». 
Le conseil municipal a décidé d’adhérer pour 6 ans 
minimum, à compter du 1er janvier 2023, à la compétence 
optionnelle « Eclairage Public » mise en place par le 
SIEL-TE et a choisi les options de maintenance pour les 
installations situées sur les voies publiques, les sites et 
monuments, les terrains de sports.

• Convention avec l’association Chantent les Arts 
Le conseil municipal a voté la convention de mise à 
disposition et d’utilisation des locaux de La Catonnière 
pour les activités « aquarelle et peinture » de 
l’association Chantent les Arts.

• Indemnités des élus
Depuis le 1er juillet 2022, l’indice brut terminal de la 
fonction publique (indice 1027) servant de base au 
calcul des indemnités de fonction, a été revalorisé 
(augmentation de 3,5 %).  Suite au bureau municipal 
en date du 16 août 2022, il a été souhaité que ces 
indemnités ne suivent pas l’augmentation de 3,5 % de 
la valeur du point d’indice mais restent à leur niveau 
initial. Vote à l’unanimité pour aucune augmentation 
des indemnités des élus.

...............................................................................................................................................................
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• Tarifs de location de la salle de La Gare 
Par délibération du 9 décembre 2021, les tarifs d’occupation de la salle de La Gare ont été décidés. Suite à une 
modification des conditions d’occupation, il est proposé au conseil municipal de revoir les tarifs de location de la 
salle La Gare pour l’année 2022 et ce jusqu’à la prochaine révision des tarifs.
La salle de La Gare est en priorité réservée aux associations de la commune et leur est prêtée à titre gratuit. Toute 
location sera soumise, au cas par cas, à la décision du bureau municipal. A l’unanimité le conseil a voté les tarifs 
suivants :

Pour toutes les associations hors 
commune et les entreprises pour 
une utilisation « professionnelle »

Unité Tarifs 2022
Tarifs à compter 
du 1er septembre 

2022 jusqu’à 
prochaine révision

Salle GIER

Salle PILAT

Cuisine

Ensemble du bâtiment

La journée : 8h - 16h30

La journée : 8h - 16h30

La journée : 8h - 16h30

La journée : 8h - 16h30

970 €

765 €

-

1700 €

1000 €

750 €

400 €

1800 €
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ZOOM : POLICE MUNICIPALE

UN NOUVEAU POLICIER MUNICIPAL
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M. Jérôme RECCHIA arrive en 
remplacement de M. Hervé 
COPPLET, qui va bientôt partir 
à la retraite, après 25 années 
passées sur la commune.

Jérôme RECCHIA 46 ans, 
originaire de Marseille, a intégré 
la Police Nationale en 1998.

Dans un premier temps, il effectue son service national 
au commissariat de police de Rive de Gier, puis suite à la 
réussite du concours de Gardien de la Paix en 1999, il suit sa 
formation à l’école de police de Oissel, avant d’être affecté 
au commissariat de police du 4ème arrondissement de Paris.

Il revient au commissariat de la CSP du Gier en 2006 
(fusion entre les commissariats de Rive de Gier et de Saint 
Chamond) où il opére sur le terrain.

Recruté sur notre commune par voie de détachement, 
Jérôme RECCHIA vient d’intégrer le service au grade de 
chef de service de police municipale.

En poste depuis le 1er avril, il a déjà pris ses marques et fait 
connaissance avec son nouvel environnement. Il suit en 
parallèle sa formation de chef de service à Montpellier, il 
sera à 100 % sur la commune dès le 24 octobre prochain. 

A la question pourquoi avoir voulu rejoindre la police 
municipale ? il répond « J’ai voulu rejoindre la police 
municipale pour une plus grande proximité avec les habitants 
et les élus. La fonction d’un policier municipal est vaste et 
variée, c’est ce qui est intéressant. » 

Autre avancée. La police municipale se renforce également 
en se dotant de moyens supplémentaires. Depuis peu, il est 
possible de croiser le policier municipal dans un nouveau 
véhicule. Le choix s’est arrêté sur une Peugeot 208. Ce 
modèle permet à notre policier municipal d’accomplir ses 
missions dans de meilleures conditions et d’accentuer ses 
patrouilles de surveillance pour renforcer la sécurité sur la 
commune. 

LES MISSIONS DU POLICIER MUNICIPAL
Le policier municipal est positionné sous l’autorité directe 
du Maire. Ses missions sont définies par le Maire.
A Saint Martin la Plaine voici les missions principales qui 
sont confiées à notre nouveau policier municipal :

• Il exerce les missions de prévention nécessaires au 
maintien du bon ordre, de la sûreté, de la sécurité et de la 
salubrité publique. Il développe l’information et le dialogue 
auprès de la population.

• Il assure une relation de proximité avec la population : 
relations directes avec la population et ses représentants, 
avec les acteurs locaux de la vie économique et sociale, 
les bailleurs, les transporteurs, le milieu associatif et les 
partenaires sociaux.

• Il rend compte quotidiennement de son activité auprès 
du Maire et réalise des enquêtes administratives. Ces 
interventions sont consignées sur un registre.

• Il régule la circulation routière et veille au respect du code 
de la route et du stationnement, il surveille la sécurité aux 
abords des écoles.

• Il rédige les procédures, les documents et actes 
administratifs courants, dont les arrêtés de police, à 
la demande du Maire. Il les fait appliquer et contrôle le 
respect des pouvoirs et arrêtés de police sur son territoire 
d’intervention.

• Il travaille en coordination avec la police municipale de 
Genilac dans le cadre d’une convention entre les deux 
communes et avec la police nationale quand cela est 
nécessaire.

• Il assure la gestion technique et organisationnelle du 
cimetière.

Et d’autres missions complémentaires …

Proximité de la population, pédagogie, prévention et 
verbalisation… De la bienveillance et de la fermeté.

Notre policier municipal part à la retraite.

Hervé COPPLET assurait la police municipale depuis 
1997 à Saint Martin la Plaine.
Tout le monde le connaissait.
Il a assuré sa mission dans notre commune avec 
conviction et proximité. Qu’il soit grandement remercié 
pour son engagement auprès de la population au nom 
du mairie actuel et de tous ses prédécesseurs.
Nous lui souhaitons de profiter pleinement du temps 
libre dont il va désormais disposer.



INTERCOMMUNALITÉ

LA DEMANDE D’AUTORISATION D’URBANISME EN LIGNE
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La loi ELAN (Evolution du Logement, de l’Aménagement 
et du Numérique) a imposé aux communes de plus 
de 3500 habitants d’être en capacité de recevoir 
et d’instruire dès le 1er janvier 2022, les demandes 
d’autorisation d’urbanisme sous forme dématérialisée 
pour ceux qui souhaitent abandonner les formulaires 
papier.

SEM a proposé aux communes concernées, la mise 
en place d’un Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme (GNAU).

En vous connectant sur gnau.saint-etienne-metropole.fr, 
le service d’urbanisme de la mairie est en capacité de 
réceptionner vos déclarations de travaux (DP), déclarations 
préalables de lotissement (DPLT), déclarations préalables 
pour maison individuelle (DPMI), permis de construire (PC), 
permis de construire pour maison individuelle (PCMI) et 
permis de démolir (PD).

En cette première année de mise en service, il est 
conseillé de vérifier auprès du service de l’urbanisme 
par messagerie (urbanisme@saintmartinlaplaine.fr) 
ou par téléphone (04 77 75 29 12) que votre demande 
d’autorisation en ligne est bien parvenue à destination. 

L’envoi d’un Accusé d’Enregistrement Electronique 
(AEE) fait débuter le délai légal d’instruction de votre 
dossier que vous pouvez suivre jusqu’à la décision finale.

VISITE OFFICIELLE

INTERCOMMUNALITÉ

Le 30 aout 2022, sur invitation de la commune, 
M.Dominique SCHUFFENACKER, Secrétaire Général 
de la Préfecture, est venu rencontrer les élus de notre 
commune.

Cette rencontre s’est déroulée tout d’abord en mairie . 
Les projets de la mandature et les projets d’urbanisme 
lui ont été présentés, puis nous sommes allés ensemble, 
à sa demande, sur les lieux des projets à venir afin 
de voir concrètement et sur le terrain l’intégration et 
l’utilité de ces derniers.
Une visite très courtoise et efficace. Monsieur 
le Secrétaire Général a conclu que ces projets 
contribuaient au développement de la commune et 
relevaient clairement de l’intérêt général.
La question des subventions de l’État a été abordée 
et les réponses nous laissent optimistes dans notre 
capacité à mener à bien nos projets.
Nous remercions M. SCHUFFENACKER pour son écoute.

...............................................................................................................................................................
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PHOTO MYSTÈRE

Saurez-vous deviner où a été prise 
cette photo et où se trouve ce vitrail ?

Même indice que le trimestre dernier : 
Il n’est pas visible par tout un chacun 
dans le village...

Solution et explication : page 36
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UNE RENTRÉE RÉUSSIE

CADRE DE VIE

L’école publique accueille deux nouvelles enseignantes : Mme 
Anaïs MAGNETICO au CE2 et Mme Céline LABROSSE, à mi-temps 
sur la classe de CE1-CE2. 

Cette année, M. David BASSENGHI, directeur est déchargé de 
classe à temps plein pour la direction. 

Pour cette rentrée, les élèves de GS de maternelle auront droit à 
l’enseignement de la natation à la piscine intercommunale (en lieu 
et place des CP), les CE1 et les CM1 continuent de bénéficier de cet 
enseignement.

Au cours de cette année scolaire, les élèves de l’école privée, qui 
se nomme désormais Ecole Saint Martin, auront comme projet 
pédagogique «Bien vivre sur terre» et plus particulièrement 
«Prendre soin de soi et des autres» avec comme priorité le sport.
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CADRE DE VIE

ÉCOLE PRIVÉEÉCOLE PUBLIQUE

Plus de 400 enfants ont fait leur rentrée le jeudi 2 septembre 2022 sans aucune contrainte sanitaire ! Une liberté 
retrouvée très appréciée de tous, enfants, parents et enseignants.

• MATERNELLE : 86 ÉLÈVES
Petite Section : 21 élèves
Mme De Lagonde et Mme Rivat
Petite Section : 5 élèves
Moyenne Section : 17 élèves
Mme Meunier
Moyenne Section : 9 élèves
Grande Section : 12 élèves
Mme Khobiza
Moyenne Section : 8 élèves
Grande Section :  14 élèves
Mme Roche

• PRIMAIRE : 182 ÉLÈVES
CP : 24 élèves
Mme Bruyas et Mme Rivat
CP : 9 élèves & CE1 : 11 élèves
M. Reviron
CE1  : 24 élèves
Mme Natale
CE1 : 6 élèves & CE2 : 16 élèves
Mme Labrosse et Mme Thivillier
CE2 : 26 élèves
Mme Magnetico
CM1 : 11 élèves & CM2 : 11 élèves
Mme Arthaud et Mme Thivillier
CM1 : 11 élèves & CM2 : 11 élèves
Mme Rivat et Mme Trompier
CM1 : 10 élèves & CM2 : 12 élèves
Mme Martin

• MATERNELLE : 54 ÉLÈVES
Très Petite Section : 6 élèves
Petite Section : 18 élèves
Moyenne Section : 6 élèves
Mme Richard
Moyenne Section : 10 élèves
Grande Section : 14 élèves
Mme Dorel et Mme Vissault

• PRIMAIRE : 93 ÉLÈVES
CP : 16 élèves
CE1 : 6 élèves
Mme Boiron
CE1 : 9 élèves
CE2 : 16 élèves
Mme Metayer et Mme Ferlay
CM1 : 26 élèves
Mme Navarrete et Mme Ferlay
CM2: 20 élèves
Mme Brun
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CADRE DE VIECADRE DE VIE

LE P’TIT MARTIN FAIT PEAU NEUVE LE PÉRISCOLAIRE FAIT SA RENTRÉE

LE CENTRE LAÏC C’EST QUOI ?

C’est la rentrée au P’tit Martin. Les enfants ont pu découvrir 
leur salle de vie avec un sol flambant neuf et plus clair.

Quelques petits pleurs à la séparation qui ne durent pas 
longtemps et les enfants ont déjà bien pris leurs marques. 
(activités diverses, profiter du jardin, retrouvailles, etc....

Bienvenue aux nouveaux parents et à leurs bébés toujours 
bien entourés et câlinés par notre équipe bienveillante.

Les familles découvriront bientôt l’ensemble des projets à 
venir pour cette année lors d’une réunion de rentrée.

L’objectif principal du Centre Laïc est de 
financer les activités organisées par l’équipe 
enseignante pour nos enfants. Grâce au 
évènements et ventes que nous réalisons, les 
élèves peuvent effectuer de beaux voyages 
de fin d’année, participer à de belles activités 
et faire des découvertes (Rhino Jazz, 
partenariats avec la MJC par exemple) et 
même aller au cinéma pour la première fois ! 

Le second objectif à citer est l’animation de la vie des enfants et du village avec l’organisation des fêtes d’Halloween, de Noël, 
de la Chasse aux Oeufs... et bien d’autres encore !

Il est donc important pour nous d’être assez nombreux pour organiser et maintenir, tout au long de l’année, ces événements 
qui deviennent une tradition. Alors que ce soit pour une idée, une participation d’une heure à un évènement précis ou plus 
régulièrement sur l’année, ce sera avec grand plaisir que nous vous accueillerons parmi nous !

Contactez-nous à : clsmlp@gmail.com ou via notre page Facebook www.facebook.com/clsmp42

...............................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................

Jeudi 1er septembre, le périscolaire a réouvert ses 
portes avec un programme alléchant :

Bien évidemment les activités classiques comme 
coloriage, dessin, fresque, créations artistiques, 
sports, jeux de société,…

Mais aussi des animations avec les associations Saint 
Martinaires :
• Le Club Canin d’agility du Gier avec une sensibilisation 
au langage canin
• La Boule des forgerons pour découvrir la boule 
lyonnaise
• Le Club Loisirs Amitiés pour partager de bons 
moments intergénérationnels
• La Forge pour connaitre notre patrimoine et forger
• Chantent les Arts pour la découverte artistique

Et au restaurant scolaire :
• Tous les vendredis avant chaque vacances scolaires, 
un petit déjeuner équilibré 
• Tous les derniers jeudis du mois, un repas à thème
• Le dernier mardi de chaque mois, confection de 
gâteaux pour les anniversaires des enfants

Encore une belle année d’activités, de joies et de 
partages qui se profile au périscolaire !

LE CME EN CAMPAGNE
DANS LES CLASSES

Le 9 septembre, accompagnés par des animateurs, 
les jeunes conseillers en place sont passés dans les 
classes de CM1 des deux écoles pour présenter le 
Conseil Municipal d’Enfants.

Après une présentation de l’organisation, les jeunes 
élus ont partagé leurs expériences enrichissantes 
durant leur première année de mandat. Ils ont aussi 
résumé leurs actions réalisées malgré les restrictions 
dues au COVID. Les enfants de CM1 très attentifs seront 
peut-être de futurs candidats au CME où il y a 11 postes 
à pourvoir, pour 20 conseillers élus.
Après la campagne électorale dans les écoles, il sera 
l’heure des élections le 6 octobre en mairie.

AU FORUM DES ASSOCIATIONS

Le samedi 10 septembre à la Gare, certains jeunes 
conseillers ont tenu le stand du CME pour expliquer à 
ceux qui le souhaitaient, le rôle du conseil, qui peut être 
conseiller municipal, les démarches à suivre, ainsi que 
les différentes dates importantes, comme le délai pour 
déposer sa candidature, le jour de l’élection...
Les actions effectuées au cours des différents mandats, 
étaient affichées sur les grilles de présentation.

MESSAGE IMPORTANT : La commune recrute des agents pour le périscolaire. Faites-vous connaitre.
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DES NEWS DE LA MÉDIATHÈQUE

LE COUP DE COEUR LECTURE
par Danielle

...............................................................................................................................................................

Robbie ARNOTT - L’oiseau de pluie - Gaïa - 2022
L’oiseau de pluie est un très beau roman.
On y entre comme dans un conte où les différentes parties vont faire sens autour d’un oiseau 
magique qui bouleverse en bien ou en mal, la vie de ceux qui l’approchent.
Dans un monde plutôt sombre : cupidité, pouvoir, respect de la nature et dérèglement climatique, 
des thèmes très actuels nourrissent ce roman fort et captivant.

CADRE DE VIE

CCAS QUOI DE NEUF ?
AIDES EXCEPTIONNELLES DE FIN D’ANNÉE

Le Comité Communal d’Action Sociale a décidé de 
reconduire, pour l’année 2022, l’attribution de l’aide 
exceptionnelle de fin d’année dite  Prime de Noël. Elle sera 
réservée aux familles ayant des enfants jusqu’à leur 18 ans. 

Quelques changements au niveau du mode de calcul

Le calcul de la prime sera basé sur la moyenne des 4 derniers 
coefficients familiaux CAF. Ceci permettra de tenir compte 
d’un changement important de votre situation s’il y a lieu.

Trois tranches seront retenues :

•  QF jusqu’à 300          •  QF de 301 à 500          •  QF de 501 à 550

BONS APACS

L’Aide à la Pratique des Activités Culturelles et Sportives, 
jusqu’alors réservée au moins de 18 ans, a été étendue à 
l’ensemble des habitants de la commune.  Elle se fait sous la 
forme de bons attribués par le C.C.A.S. 

Les bénéficiaires utilisent ces bons en paiement des 
activités pratiquées au sein des diverses associations avec 
lesquelles nous avons signé une convention leur permettant 
ainsi de recevoir ces bons en règlement de l’activité.

Liste des associations concernées :
•  le SMOB     
•  la Boule des Forgerons
•  le Hand vallée du Gier
•  Urbano Dance 
•  le Rugby Club Pays du Gier
•  le FC Saint Joseph-Saint Martin
•  la MJC
•  le Club Canin d’Agility du Gier

Pour la piscine intercommunale l’aide est versée 
directement au bénéficiaire. La valeur du bon est fixée à 18€ 
sous critères d’attribution.

REPAS DES SENIORS

Le CCAS et la Municipalité seront heureux d’accueillir les 
Saint-Martinaires au repas de fin d’année qui aura lieu le 
samedi 10 décembre 2022 à la Salle de La Gare – Rue René 
Charre.

Pour rappel, il faut être âgé de 68 ans et plus et les conjoints 
de moins de 68 ans sont, bien entendu, conviés.

Pour les nouveaux arrivants, n’oubliez pas de bien vous 
inscrire en Mairie, afin que nous puissions vous faire 
parvenir votre invitation.

La fin de l’année arrivant à grands pas, n’oubliez pas de 
retirer votre dossier de demande au secrétariat de la Mairie 
ou sur le site internet. Merci d’y joindre une copie de vos 4 
derniers QF CAF et de le rapporter en Mairie au plus tard le 
8 NOVEMBRE 2022.

Adjointe aux affaires sociales : 04 77 75 07 25 

E-mail : dominique.dubos@saintmartinlaplaine.fr

Permanence sur rendez-vous, les premier et troisième 
mercredis du mois entre 9 h et 12 h, dans les locaux de 
l’ancienne poste, bureau n°2 ou sur demande en cas 
d’urgence.

FOCUS SUR LE FONDS «PREMIÈRES LECTURES»
En cette période de rentrée, vous pouvez retrouver, à la bibliothèque, des séries de livres 
pour lecteurs débutants, dès le CP, avec des thématiques et des contenus adaptés aux 
jeunes lecteurs. Nous avons décidé de proposer une offre large et variée pour répondre 
au plus grand nombre. Pour les repérer, ils ont une cote PL (Premières Lectures ) et sont 
regroupés dans des paniers. N’hésitez pas à les demander !

RETOUR SUR LE VENDREDI 16 SEPTEMBRE
Pour les journées du patrimoine, Serge FECHET a 

présenté son livre, les Brigades du Verre, retraçant 
le parcours des verriers dans notre région. Ce livre 

est issu des témoignages qu’il a recueillis auprès de 
son grand père, verrier nomade à travers la France, 

tout au long de sa vie. Il nous a aussi présenté 
ses recherches concernant son ancêtre Etienne 

FECHET qui a vécu à Saint Martin La Plaine.

RETOUR SUR LE SAMEDI 10 SEPTEMBRE
Cécile LEOEN est venue nous ravir les oreilles avec 
son spectacle Fripouille et autres carabistouilles 
pour les enfants à partir de 3 ans lors du Forum des 
Associations. Elle a rencontré un vif succès et les 
rires ont fusé.

ROMANGIER
Le 21 septembre, les lecteurs du prix 
Romangier ont eu le plaisir de rencontrer 
Pierric BAILLY, primé 2022, pour Le roman 
de Jim à la Salle de la Galoche à Pavezin.

SUBVENTION DU CNL
Dans le cadre du plan de relance 
du gouvernement en soutien aux 
librairies indépendantes, la biblio-
thèque a bénéficié de 1 515 € de 
subvention pour acquérir encore 
plus de nouveautés. De nouvelles 
BD, notamment des séries de 
mangas, des romans et albums 
jeunesse ainsi que des romans 
adultes vont remplir vos rayons 
d’ici la fin de l’année.
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PARC DU PILAT UN NOUVEAU PRÉSIDENT

UNIVERSITÉ POUR TOUS ANTENNE VAL DE GIER

PASS’SPORT DISPOSITIF RECONDUIT
C’est la rentrée aussi pour les associations sportives. À 
cette occasion, le gouvernement a annoncé vendredi 
dernier que le dispositif Pass’Sport serait à nouveau mis 
en place pour la saison 2022-2023. Cette aide financière 
d’une valeur de 50 € encourage les jeunes à s’inscrire au 
sein d’un club sportif.

LE SPORT EN PRIORITÉ

À moins de deux ans des Jeux Olympiques de Paris, le 
ministère des Sports ne ménage pas ses efforts pour 
promouvoir la pratique sportive (lire Maire info du 23 
septembre). Que cela soit à l’école, dans les maisons sport-
santé, dans les quartiers politiques de la ville (QPV) ou dans 
les associations sportives, de nombreux dispositifs ont été 
mis en place par l’État pour lutter contre la sédentarité des 
jeunes et pour la pérennité des clubs sportifs (lire Maire info 
du 13 septembre 2021). 

Vendredi dernier, le gouver-
nement a annoncé la recon-
duite du dispositif Pass’Sport. 
Rappelons que ce dernier a 
été créé en septembre 2021 
et qu’il permet l’attribution 
d’une aide financière d’un 
montant de 50 euros desti-
nés à financer l’inscription 
dans un club. Cette aide peut 
se cumuler avec les autres 
dispositifs d’aide à la pratique 
sportive mis en place par les 
collectivités. Un communi-
qué de presse du ministère 
des Sports précise que le dis-
positif « a bénéficié l’an passé 
à plus de 1 million de jeunes 
qui ont rejoint l’une des 53 
000 structures sportives en-
gagées. »  Une enveloppe de 
100 millions d’euros est pré-
vue au sein du budget du mi-
nistère. 

UN DISPOSITIF ÉLARGI 
DEPUIS SON LANCEMENT 

À ses débuts, le Pass’Sport concernait trois types de public : 
les 5,4 millions d’enfants de 6 à 17 ans révolus qui bénéficient 
de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) ou de l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé ainsi que les 16-18 ans 
bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH).

Mercredi 21 septembre, lors de la réunion du Comité 
Syndical, Monsieur Charles ZILLIOX a été élu Président du 
Parc Naturel Régional du Pilat. 

Maire de Bessey et Vice-président de la Communauté de 
Communes du Pilat Rhôdanien, Charles ZILLIOX occupait 
depuis juillet la fonction de président par intérim du 
Parc Naturel Régional du Pilat. En tant que premier vice-
président en charge des finances, de l’aménagement du 
territoire et du paysage, il avait été désigné à ce poste lors 
de l’élection d’Emmanuel MANDON au mandat de député.

Aujourd’hui, comme l’avait préconisé l’AMF dès le départ, 
les critères se sont élargis et une quatrième catégorie 
peut recevoir cette aide. Le Pass’Sport concerne à ce jour 
toujours les jeunes de 6-17 ans qui reçoivent l’ARS, les jeunes 
de 6 à –désormais – 20 ans qui bénéficient de l’AEEH et les 
jeunes de 16-30 ans qui bénéficient de l’AAH. 

Enfin, et le Président de la République l’avait annoncé en juin 
dernier (lire Maire info du 9 juin), « les étudiants âgés de 28 ans 
révolus au plus, et qui bénéficient au plus tard le 15 octobre 
2022, d’une bourse de l’État de l’Enseignement supérieur 
sous conditions de ressources, d’une aide annuelle du Crous 
ou d’une bourse régionale pour les formations sanitaires et 
sociales pour l’année universitaire 2022 – 2023 »  vont aussi 
bénéficier du dispositif. 

Selon les chiffres du gouvernement, 1 058 000 jeunes ont 
pu bénéficier du Pass’Sport pour la saison 2021-2022. Pour 

cette nouvelle saison, 6,6 mil-
lions d’enfants et de jeunes 
adultes pourront recevoir ce 
chèque et l’utiliser pour prati-
quer un sport.

UN PROCESSUS SIMPLIFIÉ 

Quelques changements ont 
été fait pour simplifier les dé-
marches. Pour s’inscrire, le 
bénéficiaire doit désormais 
présenter un code individuel 
Pass’Sport au club qui appli-
quera directement la déduc-
tion de 50 euros. La structure 
sportive peut être une struc-
ture affiliée aux fédérations 
sportives ; une association 
agréée JEP ou Sport exerçant 
dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville (QPV) 
ou encore une association 
soutenue par le programme 
« Cités éducatives »  de l’État. 
C’est elle qui va ensuite saisir 
le code en ligne pour se faire 
rembourser. 

Pour ce qui est du calendrier, il est à noter que depuis le 2 
septembre 2022, le portail pass.sports.gouv.fr est ouvert et 
permet aux jeunes éligibles de récupérer leur code s’ils ne 
l’ont pas reçu par email ou s’ils l’ont perdu. Pour les étudiants 
boursiers, le code sera envoyé en octobre prochain.

...............................................................................................................................................................

OCTOBRE 2022
Mardi 18 : Grand Croix (L’Étoile) : Terre et vie : Histoire(s) 
d’évolution(s) par M. Gilles ESCARGUEL

NOVEMBRE 2022
Jeudi 10 : L’Horme (La Buire) : Georges BRASSENS : son 
parcours poétique et cinématographique par Mme Suzanne 
VENGEON
Mardi 15 : Sortie demi- journée : Chazelles sur Lyon : Atelier 
musée du chapeau
Mardi 22 : Lorette (L’Écluse) : Antoine PINAY, un homme 
ordinaire ?
un destin hors du commun par M. Jean Michel STEINER 

DÉCEMBRE 2022
Jeudi 1er : Grand Croix (L’Étoile) : Germaine TILLION par 
Mme Mathilde DUBESSET
Mardi 6 : L’Horme (La Buire) : Du Sahara à l’Égypte : héritage 
culturel commun par M. Christian DUPUY
Mardi 13 : L’Horme (La Buire) : Mémoires de la région « 
Houillères 1949, La Quintaine, Métallurges » par M. Gérard 
VIAL

JANVIER 2023
Mardi 3 : Lorette (L’Écluse) : Regards politiques sur 
l’Amérique latine par M. Bruno BENOIT

Jeudi 12 : Saint Martin la Plaine (La Gare) : Comment une 
cellule devient cancéreuse ? M. Dominique LE GUELLEC, 
Professeur Institut de Biologie et Chimie des Protéines Lyon.
Jeudi 19 : Sortie journée : Le pays roussillonnais
Château de Roussillon et Prieuré de Salaise sur Sanne

Lundi 23 : L’Horme (La Buire) : Jacques TATI et les trente 
glorieuses par M. Yves PÉDRONO

Les conférences sont données à 14h30.
Les adhésions sont prises à partir de 14n les jours de 
conférence.
Cotisation annuelle : 25 € (par chèque)
(sorties et visites non incluses dans ce tarif)
Nouveaux adhérents : fournir deux photos d’identité 
(inscrire nom et prénom au verso des photos)
Droit d’entrée pour une conférence :
Adhérent d’une autre antenne UPT : 3 €
Non adhérent UPT : 5 € 

Renseignements : 07 69 53 79 66 – 06 70 96 73 77
www.upt-valdegier.fr
upt-valdegier@orange.fr
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À LA RENCONTRE DE NOS PROFESSIONNELS À LA RENCONTRE DE NOS PROFESSIONNELS

A chaque retour en atelier, les karts sont intégralement démontés et 
nettoyés. Ils sont loués par le Team et changés toutes les 3 courses.
Le Team effectue aussi des interventions (réglage, révision) pour le 
compte de particuliers propriétaires de karts et la vente de karts et 
de pièces neuves ou d’occasion.
Aurélien ne s’arrête que rarement : mi-septembre au Mondial de 
Sarno en Italie, le 23 octobre prochain au Mans...

Aurélien MARION : 07 89 94 45 40 ou team.tamkart@gmail.com
Facebook : TAM Racing
5 place de la Bascule - 42800 Saint Martin La Plaine

Aurélien MARION est né en 1997 à Saint Étienne, il réside à Saint Martin la 
Plaine depuis 24 ans. Il est pour ainsi dire né sur un kart. En effet, il n’est autre 
que le fils de Pierre TAMET et le petit-fils de Guy TAMET, bien connus dans le 
milieu « mécanique » de la vallée du Gier. Il ne pouvait que «prendre le virus».
Aurélien est 2 fois champion de France de quad (en 2010) à l’âge de 12 ans.
Ensuite il passe au karting pendant 8 ans au niveau national et international.
Son palmarès 2022 est impressionnant :
• Premier en Ligue Rhône Alpes (Lyon, Valence Lavilledieu)
• Premier au Championnat de France IAME (Mirecourt, Pers, Lavelanet)
• Troisième au Championnat de France à Mirecourt
Depuis 2 ans, Aurélien est le «Boss» du Team Racing.
Le Team assure des prestations de services pour la compétition et les loisirs
Il révise, prépare et met au point les machines.
Un pilote engagé pour une saison d’environ 20 courses se déplace avec 
son mécanicien mais il bénéficie de la part du Team, de l’acheminement du 
kart, de la logistique (barnum, atelier) et d’un coaching (formation, règles 
essentielles de course).

Virginie vous invite dans un univers qui lui ressemble, 
associant qualité, perfectionnisme et créativité, issus d’un 
savoir-faire depuis plus de 20 ans.

Le concept
Au coeur de Saint Martin La Plaine, venez découvrir, dans 
une ambiance douce, chaude et apaisante, un lieu unique où 
le temps s’arrête.
N’hésitez pas à placer votre beauté entre les mains expertes 
de Virginie et Joanna, passionnées par leur métier.
Evadez-vous le temps d’un soin regard, d’une beauté des 
mains ou d’une expertise ciblée.

Les expertises
Virginie et Joanna sont spécialisées dans la beauté des mains, la pose américaine 
(la manucure la plus en vogue actuellement), la pose de vernis semi-permanent, la 
beauté des pieds mais également les épilations, sans oublier l’incontournable beauté 
du regard : réhaussement et extension de cils, teintures...

L’amour de l’art : 10 rue Bethenod à Saint Martin la Plaine
07 64 18 51 04
Prenez vos rendez-vous sur : www.planity.com

Après avoir vécu à Saint Chamond, Rebecca BONI, 39 ans, s’est installée avec 
sa famille (5 garçons) à Saint Martin la Plaine depuis plus d’an.
Après une expérience de plus de 10 ans au centre Germaine Revel à Saint 
Maurice sur Dargoire, une formation professionnelle dans le secteur de la 
propreté et des services associés et suite à la crise sanitaire, Rebecca a fait 
une reconversion professionnelle. Elle a créé son entreprise de bionettoyage 
en janvier 2022 : BRG Nettoyage. 
Son entreprise est spécialisée 
dans le nettoyage de bureaux, 
immeubles (sortie conteneurs, 
vitres, parties communes…), 
cabinets médicaux, gymnases, 
crèches, écoles et notamment 
les remises en état « des sols 
aux plafonds »

Elle utilise uniquement des produits d’entretien bio fabriqués en 
France, plus précisément à Lyon et à Brest. 
Elle intervient dans la Loire et le Rhône.
Prestations sur devis. Pour la joindre : 06 51 41 83 37 ou 04 27 77 98 44
brg.nettoyage21@gmail.com
5 rue Etienne Fechet - 42800 Saint Martin la Plaine

TAM RACING  Le kart dans tous ses états

L’AMOUR DE L’ART  Institut - OnglerieBRG NETTOYAGE  Service Propreté et Hygiène

....................................................................................................................................................... .......................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................
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MATINÉE BROYAT

HALTE AUX POUBELLES OUBLIÉES

La prochaine matinée broyat aura lieu le samedi 5 novembre 
de 9h à midi toujours sur la plateforme des Fartonnières.
Venez nombreux avec vos contenants et n’oubliez pas de 
remercier nos paysagistes pour ce service régulier et gratuit.

Malgré les nombreux appels à la civilité dans ce bulletin 
et l’arrêté d’interdiction édité par la Mairie, encore trop 
de poubelles vides sont laissées sur le trottoir après 
ramassage.

Cela peut entraîner une gêne pour les piétons, le risque que 
le vent propulse la poubelle au milieu de la route, le risque 
d’incendie de celle-ci par incivilité, etc...

Alors, si vous pensez qu’il y aurait de plus belles photos à 
publier dans ces pages que des poubelles oubliées, merci à 
tous de penser à bien rentrer vos containers chez vous dès 
qu’ils ont été vidés par les services métropolitains.

...............................................................................................................................................................

SAINT MART’mag  N°8      21



22      SAINT MART’mag  N°8      

TRAVAUX

CALENDRIER RESPECTÉ
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LA RONZE
La nouvelle canalisation d’eau pluviale a été posée en juillet.
Il ne s’agissait pas de la création d’une voirie, comme ont pu le 
penser certains, au vu des mouvements de terre.  L’agriculteur a pu 
se réapproprier ses terres !

RUE DE L’INDUSTRIE
Le lotissement les Fartonnières est désormais raccordé aux 
réseaux publics d’eau et d’assainissement. En revanche la mise 
en service de la voirie, n’interviendra qu’après remise officielle de 
la voirie à Saint Etienne Métropole. SEM ne pourra pas intervenir 
avant que maisons et immeuble soient terminés. En effet, le 
revêtement définitif de la voirie ne sera posé qu’à la toute fin 
des constructions afin de ne pas l’endommager. Le mur actuel 
donnant sur la rue Antoine Seytre sera démoli juste avant la mise 
en circulation de la nouvelle rue.

AIRE DE
CAMPING-CARS
La plateforme qui accueillera nos 
amis campingcaristes, tout près 
du zoo, avance à grands pas et 
sera mise en service en octobre 
2022.

MJC : SALLE DES MIROIRS
Le parquet de la salle des miroirs de la MJC a été 
revitrifié, à la grande satisfaction des animateurs, 
animatrices et pratiquants des activités de cirque, 
capoeira, judo, crossfit, kata moving, self defense, 
stretching, pilates et autres danses de bal... 

MJC : ACCUEIL
Cet été, durant la période de fermeture de la MJC, les 

toilettes de l’accueil ont été mises aux normes PMR 
(Personnes à Mobilité Réduite).

TRAVAUX

PLACE DU 8 MAI ET ALENTOURS
Certains habitants ont dû s’interroger sur tous les marquages de 

couleurs inscrits au sol place du 8 mai et dans les rues attenantes. 
Il ne s’agit pas d’un nouvel art de rue mais plus prosaïquement 

du repérage des réseaux humides qui passent sous la chaussée. 
Ces réseaux sont très anciens et nécessitent d’être remplacés.

La commune en profitera pour rénover la place afin de la rendre 
plus attrayante. La tâche ne sera pas aisée compte tenu des 

contraintes existantes mais chacun aura l’occasion de s’exprimer 
sur le devenir de ce centre historique du village.
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ÉVÈNEMENTS

L’ESPACE ZOOLOGIQUE A FÊTÉ SES 50 ANS

ÉVÈNEMENTS

Durant le week-end des 23 et 24 juillet 2022, l’Espace 
Zoologique a pu fêter ses 50 ans d’existence. Un demi-
siècle d’amour pour les animaux et d’actions pour la 
protection animale.

Lors de ce grand week-end anniversaire, le personnel et des 
représentants d’autres parcs zoologiques comme la Volerie 
du Forez, le Domaine des Fauves et le Zoo de Beauval, ont 
pu participer et profiter des animations organisées pour le 
public avec des ateliers créatifs, un stand maquillage, un 
photobooth...

La soirée a été inaugurée par la diffusion du film exclusif 
retraçant l’histoire du parc, puis par des discours de Jean-
Christophe GERARD, vétérinaire du parc et de l’association 
TONGA TERRE D’ACCUEIL, de Florian PULOCH, soigneur 
animalier, de Rodolphe DELORD, directeur du Zoo de 
Beauval et Président de l’Association Française des Parcs 
Zoologiques, de Martial FAUCHET, Maire de la commune et 
d’Emmanuel MANDON, Député de la Loire.

De beaux souvenirs à la hauteur de l’amour porté à la 
protection des animaux. 

FORUM DES ASSOCIATIONS DEUXIÈME ÉDITION

Le samedi 10 septembre de 14h à 18h30, une vingtaine 
d’associations saint martinaires se sont réunies à La Gare, 
sur le terrain de boules et le city-park. Chacune a présenté 
ses activités et son fonctionnement et certaines ont fait 
des démonstrations.

...............................................................................................................................................................

COMMÉMORATION DE LA LIBÉRATION DE RIVE DE GIER
Samedi 17 septembre 2022, afin de commémorer le 78ème anniversaire de la libération de Rive de Gier, des gerbes ont été 
déposées sur la stèle de Chantelézard et sur la stèle route de la libération. Cette cérémonie se déroule chaque année le 
troisième samedi du mois de septembre.

La crèche P’tit Martin, la cantine et le périscolaire, la 
bibliothèque et le Conseil Municipal d’Enfants étaient 
présents.

Un grand merci à toutes les associations, aux bénévoles et 
aux élus pour ce bel après-midi.

24      SAINT MART’mag  N°8      



26      SAINT MART’mag  N°8      SAINT MART’mag  N°8      27

ÉVÈNEMENTS

LES ÉCHOS DE LA MJC

ÉVÈNEMENTS

LES ÉCHOS DE LA MJC
LES ACTIVITÉS DE LA MJC 
Vos animateurs préférés sont de retour sur les activités 
hebdomadaires sportives, culturelles et de bien-être. Nous 
proposons également de nouvelles activités cette saison à 
découvrir pour petits et grands :
• Atelier Magie à partir de 9 ans (1 mardi par mois)
• Baby Dance à partir de 2 ans et Eveil Danse à partir de 4 ans
• Capoeira enfants à partir de 6 ans
• Capoeira ados et adultes
• Kata Moving arts martiaux chorégraphiés ados et adultes
• Multisports ados partir de 13 ans
• V.T.T Ecole avec 3 groupes d’âge de 7 à 13 ans.
• Zumba et Hip Hop : 2 groupes d’âge : 7-10 ans et 9-12 ans
• Zumba pour ados et adultes

Au mois d’octobre, il est toujours possible de s’inscrire à une 
ou des activités et une séance d’essai gratuite est proposée, 
sauf si l’activité est déjà complète. N’hésitez pas à vous 
renseigner auprès de Myriam à l’accueil de la MJC.

LES TEMPS FORTS
La MJC vous offre une multitude de propositions et 
d’événements toute l’année.

Toute l’année
• Vous pouvez désormais récupérer à la MJC, chaque 
mercredi, votre panier de légumes bio de notre partenaire 
Le Jardin de Valériane : www.lejardindevaleriane.fr
Des légumes bio et locaux, une formule souple et sans 
engagement, ne association qui œuvre pour l’insertion 
professionnelle. 

Octobre 2022 
• Vendredi 21 octobre, une soirée Danses Country est 
organisée à la salle de La Gare à 20h avec le groupe des 
Cactus Pickers.
Venez danser en ligne ou en couple dans une ambiance 
western et festive.
Un prix pour la plus belle tenue Country sera décerné. Bar et 
buffet américain.
Tarif :  Adhérents MJC : 5 € - Extérieur : 7 €
Inscriptions à la MJC et le soir-même dans la limite des 
places disponibles.

 

Novembre 2022
• Dimanche 13 novembre venez participer à la Marche 
d’Automne de la MJC , c’est gratuit.
Pour tous les amoureux de nature, cette randonnée vous 
permettra de découvrir cette année les monts du Jarez. A 
midi, pique-nique tiré du sac et, au retour à 19 h, repas en 
commun autour d’une spécialité locale.
Repas du soir : 7 € par personne. Gratuit pour les – de 13 ans.
Inscriptions à la MJC.

• Jeudi 17 novembre sera donnée une conférence : Se 
nourrir aujourd’hui, se nourrir demain. 
La problématique du bien manger occupe l’esprit des 
citoyens depuis quelques années. Tous les jours, maintes 
questions sont posées sur la qualité de ce que nous 
consommons et sur le devenir de notre alimentation 
dans quelques années. Quel choix nous reste-t-il en tant 
que consommateurs sur le contenu de nos assiettes ? 
Analyse des évolutions de nos habitudes et des données 
scientifiques relatives aux implications sanitaires et 
environnementales de notre régime alimentaire.
Maître de conférences : Walid ABBOUD
Salle de la Gare à 14h30 – Durée 1h30 + débat
Tarif :Adhérents MJC : 3 € - Extérieur : 5 €

Horaires d’accueil à la MJC
Lundi :  De 10 H à 12 H
Mardi:  De 14 H à 18 H
Mercredi : De 10 H à 12 H et de 14 H à 19 H
Jeudi :  De 14 H à 18 H
Vendredi : De 15 H à 18 H 30

Afin de ne rien manquer de notre actualité 
(activités – S’Pace Jeunes - vacances du centre 
de loisirs – saison culturelle…), inscrivez-vous 
à notre NEWSLETTER, directement sur notre 
site internet. www.mjcstmartin.fr

L’ACCUEIL DE LOISIRS
Vacances de Toussaint
• Nous accueillons les enfants et les ados pour faire le plein 
d’activités en s’amusant.
Trois programmes dédiées selon l’âge : Les 3-6 ans, les 7-9 
ans et les 10 ans et plus. 
Programmes et inscriptions à la MJC et sur notre site 
internet. www.mjcstmartin.fr
Attention, le nombre de places est limité et nous traitons les 
demandes par ordre d’arrivée.

Les mercredis
• Nous accueillons une trentaine d’enfants toutes l’année. 
Les lundis, vous pouvez joindre Xavier, le coordinateur de 
l’accueil de loisirs, pour une inscription sur un mercredi 
ponctuel (les désistements sont fréquents).
animation@mjcstmartin.fr

Le S’Pace Jeunes
• Les mercredis et vendredis après-midi, nous accueillons 
les adolescents à la MJC !
Simple moment de détente entre amis pour se retrouver, 
nous leur proposons également des activités. Mais Le 
S’Pace Jeunes est aussi un lieu d’écoute des jeunes sur leurs 
préoccupations et envies : projets vacances, prévention 
des risques, sorties loisir accompagnées...

DANS LE RÉTRO
Festival Hirsute & Sauvage
• Du 5 au 10 juillet dernier, nous avons organisé un premier 
festival des arts de la rue totalement gratuit à Saint Martin 
La Plaine. Nous nous sommes associés avec la MJC de Rive 
de Gier pour proposer de multiples événements artistiques 
sur les deux communes, avec le soutien des municipalités. 
2 spectacles professionnels de cirque, 2 balades artistiques 
et drolatiques et 1 atelier d’initiation au cirque se sont 
déroulés en différents points de la commune. 
Nous avons eu 180 participants sur un week-end. Pas mal 
pour une première ! 
On espère remettre le couvert pour une prochaine édition 
du Festival l’été prochain !

La Plaine Fête
• Le samedi 25 juin, nous avons organisé cette journée 
spéciale pour la jeunesse avec des activités dédiées et 
gratuites : 2 simulateurs automobiles, du tir à l’arc, du ping 
pong sur des tables délirantes, une buvette au top. Bref tout 
se passait bien jusqu’au gros orage de 18 h qui a écourté la 
soirée dansante. On remet ça en 2023 !  

BÉNÉVOLAT
A partir de 16 ans, on peut s’engager auprès d’une association 
comme la MJC. Nous vous invitons à nous rejoindre pour un 
coup de main ponctuel (tenue de buvettes, affichage...) ou 
pour un engagement plus pérenne. 
La portée des actions de la MJC dépend fortement de la 
présence des bénévoles. En espérant vous rencontrer bientôt !
N’hésitez pas à signaler votre intérêt à l’accueil de la MJC.

Renseignements et inscriptions : 04 77 75 47 41
accueil@mjcstmartin.fr
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VIVIEN RICHARD APNÉISTE
A tout juste 21 ans, le jeune Vivien RICHARD, compte parmi l’élite des grands sportifs 
français, allant même jusqu’à se distinguer dans le haut des classements internationaux. 
Son sport - sa passion - reste toutefois encore peu (re)connue du grand public : L’APNÉE.

Résident à Saint Martin La Plaine depuis sa naissance, Vivien se passionne dès son plus 
jeune âge pour le sport et sa pratique assidue. D’abord étudiant en sport-études football 
à Saint Etienne, il dérive assez rapidement vers l’apnée. Une discipline dans laquelle il 
retrouve à la fois l’exigence et l’intensité d’un entraînement professionnel quotidien, mais 
aussi des aspects plus méditatifs, en connexion avec la nature et l’environnement marin.

Il se laisse alors absorber par cette pratique sportive qu’il estime «moins concurrentielle, plus 
centrée sur soi, procurant des sensations de progressions physiques et mentales inédites». 
Le BAC en poche, il s’y consacre exclusivement et intègre les clubs de la 
région. Pas facile de trouver dans les environs une infrastructure 
en capacité de proposer un cadre de pratique professionnelle 
dans les meilleures conditions. C’est donc au travers stages et 
voyages que Vivien parfait sa technique. Il trouve à Annecy le 
soutien et les conseils du champion de France Stéphane 
TOURREAU avec qui il poursuit l’entraînement. A partir 
de juin 2020, il suit le programme d’entraînement 
personnalisé du coach polonais mondialement 
reconnu Matéusz MALINA. Sa rigueur et son 
assiduité lui permettent d’améliorer rapidement ses 
performances et de devenir le premier jeune de 19 
ans à atteindre les 80 m de profondeur ! 

Encouragé par ses résultats, Vivien 
redouble d’efforts et se qualifie en 
cours de saison 2021-2022 pour le 
championnat de France. En mai 
2022, il est sacré Champion de 
France en apnée bi-palmes 
(211 m) ainsi que médaille 
de bronze en apnée sans 
palmes (159 m), faisant de 
lui le plus jeune champion de 
France de l’histoire !

Mais l’aventure ne s’arrête pas là. Il 
intègre l’équipe de France et, en juin 
2022, part pour les championnats du 
monde à Belgrade, en Serbie. Et c’est en 
plus jeune apnéiste en championnat mondial
de l’histoire de la discipline qu’il dispute 3 épreuves :
brasse sans palme, monopalme et bi-palme. Il finira à chaque fois
6ème mondial avec les distances respectives de 168 m, 250 m et 237 m !

Aujourd’hui Vivien est membre de l’équipe de France. Il poursuit un entraînement
strict et régulier avec, en ligne de mire, les prochains championnats du monde en
mai 2023 où il espère bien décrocher une médaille ! 

Mais, au-delà des scores et des titres mondiaux, c’est surtout sa capacité à vivre pleinement sa passion et toute la 
philosophie qui va avec qui le motive plus que tout. Désormais bien entouré et identifié dans le milieu de l’apnée, il reste 
en quête de sponsors lui permettant de structurer sa démarche. Bénéficiant également du fidèle soutien de ses parents 
particulièrement sensibles aux valeurs méditatives et de développement de soi que véhicule ce sport, Vivien compte bien 
faire parler de lui et de sa discipline tout en gardant une grande humilité et accessibilité.      
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ÇA BOUGE AU CLUB LOISIRS AMITIÉS

Jeudi 21 juillet 2022

Jeudi 4 août 2022

Vendredi 29 juillet 2022

Journée pizza au feu de bois 
avec un four installé dans le 
parc du  Plantier. Nous étions 70 
personnes sous un beau soleil 
avec tables et bancs remis à neuf.

Journée détente à La Croix de Montvieux avec rassemblement 
de voitures anciennes, partie de pétanque et repas à la ferme. 
Encore un beau moment partagé par de nombreux participants.

Sortie à Grazac avec marche, 
visite de la passerelle et pique-
nique à Lapte. Une belle journée 
intergénérationnelle 
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La saison 2022-2023 est lancée au Jumelage. 
Après la reprise des cours d’allemand au Plantier, 
la marche des champignons le premier weekend 
d’octobre, l’Oktoberfest, le marché de noël à Igensdorf 
et Nuremberg se profile, il aura lieu du 25 au 28 
novembre 2022.

A VOS AGENDAS

• Du 23 au 27 janvier 2023 : semaine allemande 
• 23 janvier : soirée cinéma allemand au Ciné Chaplin
• 26 et 27 janvier : les p’tits déjeuners allemands
 pour les CM1-CM2 des deux écoles
• 27 janvier : A.G. annuelle à La Gare le soir.
• Du 18 au 22 mai : rencontre de l’ascension
Saint Martin ira à Igensdorf

Depuis 2016, à la fermeture du chai de 
Murigneux à Tartaras, les 7 dégustations 
annuelles se déroulent le vendredi soir à Saint 
Martin la Plaine et se terminent par un repas.

Occasionnellement, des visites de caves, 
des circulades dans les vignes ou des 
accords mets et vins dans des restaurants 
gastronomiques sont organisées par le club.

La longévité du club est le fruit de la qualité 
des viticulteurs, des œnologues et de 
la rigueur des responsables qui se sont 
succédés depuis 31 ans pour partager leur 
passion avec la trentaine d’adhérents.

Le club organise un salon des vins en partenariat avec l’association des 
coteaux du Gier. Cette dernière a permis de réhabiliter deux
anciens cépages locaux : le Chouchillon  et le Mornen noir
et accompagne la relance viticole sur nos coteaux
du Gier et du Jarez. Une trentaine de viticulteurs
représentera le vignoble français avec une cinquantaine
d’appellations. Nous espérons que vous serez nombreux
à venir à la rencontre des viticulteurs et ainsi participer
à la réussite de notre premier salon.
Renseignements : Daniel BOYER : dm.boyer@free.fr

LA RENTRÉE DU JUMELAGE CONNAISSEZ-VOUS CHOEUR’AMOURINE ?

VIGNOBLES ET CRUS MÉCONNUS

...............................................................................................................................................................

Créé en 1991 par des amateurs passionnés ce club propose :
• de découvrir des vins peu connus, des crus originaux, des vins de caractère ;
• de faire connaître les cépages, les terroirs, les techniques de vinification et d’élevage ;
• de reconnaître l’intérêt de chaque vin, trouver sa place dans la gastronomie ;
• de rencontrer les vignerons qui les produisent.

La chorale CHŒUR’AMOURINE existe depuis 1997. Au fil 
des années, elle a vu se succéder 6 chefs et de nombreux 
choristes !

Cette année nous étions une cinquantaine de personnes de 
tous horizons et de tous âges.

Le COVID a eu des conséquences sur le groupe : interruption 
de l’activité, isolement, départs de certains choristes (pass-
sanitaire obligatoire, port du masque...) mais il a permis 
aussi de nouvelles arrivées qui ont relancé et enrichi la 
dynamique de la chorale.

Notre nouvelle cheffe de chœur, Mariane, a su répondre aux 
attentes du groupe et son énergie est communicative.

Le répertoire est toujours aussi varié et le plaisir de chanter 
nous regroupe tous les jeudis de 20h à 22h à la salle de La 
Gare. 

Nous avons aussi des journées ou des week-ends de 
travail et des repas qui sont des moments de convivialité 
et de partage qui permettent de créer des liens entre les 
choristes.

La chorale participe à la vie du village (Fête de la Forge, 
Téléthon) et organise des concerts caritatifs et notamment, 
cette année, au bénéfice de l’Ukraine.

Si le cœur vous en dit, si vous aimez chanter mais que vous 
n’avez jamais osé franchir le pas, venez participer à une 
répétition. Vous pourrez aussi venir nous écouter chanter 
lors de notre concert à La Gare, le samedi 5 novembre.

Renseignements :
Madeleine MÉJASSOL : 06 75 31 39 09 
Agnès BONNARD : 06 15 87 88 14
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SAISON CULTURELLE
2022 - 2023

SAISON CULTURELLE 2022 - 2023

VENDREDI 2 DECEMBRE 2022 : 20h00
Feu la mère de Madame
Théâtre Feydeau

VENDREDI 9 JUIN 2023 : 20h00
Dys
Danse Hip-Hop

VENDREDI 24 FEVRIER 2023 : 20h00
1 Air 2 Violons
Spectacle musical classique... mais pas que...

VENDREDI 20 JANVIER 2023 : 20h00
Carte Blanche aux Conservatoires de la région
Concert

JUILLET 2023
Festival HIRSUTE & SAUVAGE
Arts de la Rue

VENDREDI 17 MARS 2023 : 20h00
La Conférence de Presque
Théatre Humour Musical

VENDREDI 7 OCTOBRE 2022 : 20h30
Rhino Jazz Festival  / A Polylogue from Sila
Concert Nu-Soul

VENDREDI 7 AVRIL 2023 : 20h00
Les Vauriens de la Galaxie
Comédie musicale Jeune public

VENDREDI 18 NOVEMBRE 2022 : 20h00
Franck Carducci & the Fantastic Squad
Concert Rock-Show

VENDREDI 28 & SAMEDI 29 AVRIL 2023
Festival des Saint M’Artistes
Pluridisciplinaire

UNE DEUXIÈME ÉDITION RENVERSANTE !
Toute la belle équipe du comité consultatif 
Saison Culturelle de Saint Martin La Plaine, 
en partenariat avec la MJC, vous dévoile le 
programme de spectacles de la nouvelle saison 
2022-2023.

De quoi faire un rapide tour d’horizon sur la diversité 
des propositions culturelles et remplir vos agendas...

En espérant vous voir nombreux aux différentes 
soirées de cette toute nouvelle saison, éclectique, 
dynamique et concoctée tout spécialement pour vous.
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A l’occasion de la 39ème édition des Journées Européennes 
du Patrimoine, la commission Histoire et Patrimoine vous 
a conviés à une balade de découverte du patrimoine de 
notre village.

Ces Journées ont été créées en 1984 à l’initiative de Jack 
LANG, alors ministre de la Culture. Elles ont lieu chaque 
année le troisième week-end de septembre. Cette année, 
c’était la première fois que notre village y participait.

Dimanche 18 septembre 2022, un groupe de 80 personnes 
environ a répondu à notre invitation, lancée dans le numéro 
de juillet du SAINT MART’mag et relayée sur illiwap. Illiwap 
est une application gratuite téléchargeable sur mobile, qui 
permet de suivre l’actualité de votre commune.

Pour reprendre l’intitulé de notre article de juillet dernier : 
CONNAISSEZ-VOUS BIEN VOTRE VILLAGE ?
Nous allons (re)découvrir ensemble certaines étapes-clés 
de notre balade du 18 septembre.

UN BUREAU BIEN DÉCORÉ

Ces deux martins-pêcheurs se cachent aux yeux du plus 
grand nombre. Ils sont perchés au plafond du bureau 
occupé par le maire entre 1973 et 1997 dans le château du 
Pré-Bayard.

Heureusement ils ne sont pas tout seuls puisque le plafond 
est richement orné de fleurs et d’oiseaux. Cette pièce 
servait sûrement de bureau aux anciens propriétaires des 
lieux : Jean-Marie MARREL puis son fils Henri et son petit-
fils François. Les Marrel étaient de puissants maîtres de 
forges, originaires de Saint Martin la Plaine puis installés 
à Rive de Gier (aujourd’hui usine Arcelor-Mittal sur la 
commune de Châteauneuf).

Bureau du maire
entre 1973 et 1997

UNE ÉGLISE DE FORGERONS

Que l’on soit chrétien ou non, l’église de Saint Martin la Plaine 
vaut le détour. A l’intérieur, l’identité du village y est rappelée. 

En 1959, France OLLAGNON forge le chemin de croix, ce qui 
fait écho à l’identité de notre village qui a résonné pendant 
des siècles du bruit des marteaux frappés sur l’enclume. 
D’après le décompte effectué par Jean-Luc GRIVOLAT, en 
1994, 200 forges animaient encore Saint Martin, en sachant 
que toutes n’ont peut-être pas fonctionné en même temps.

Une petite croix en bois en-dessous de la sculpture forgée 
amène l’indispensable élément en bois qui doit constituer 
un chemin de croix.

L’ancienne église se trouvait sur la place du 8 mai 1945, bien 
à l’abri dans l’enceinte fortifiée encore visible aujourd’hui 
avec la porte de la voûte.

Le clocher aurait été construit en utilisant la tour carrée du 
château médiéval. Ce plan, découvert récemment dans les 

archives municipales, est l’œuvre de l’architecte A. Favrot 
en 1850. Ce plan illustre la fragilité de l’édifice, notamment 
du clocher, et explique pourquoi une nouvelle église sera 
édifiée entre 1854 et 1857 hors-les-murs (c’est-à-dire hors 
de l’enceinte médiévale) ce qui modifiera profondément la 
structure du village.

Il ne reste de cet édifice que la partie à gauche du plan, 
l’extension de 1821, et l’on reconnait la belle porte classique 
située sur le côté de la médiathèque municipale.
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UNE TRADITION D’ENSEIGNES FORGÉES

Cette enseigne se trouve sur la façade de la Mourine, musée des 
forgerons, que vous pouvez visiter chaque année d’avril à octobre. Ce 
musée est gratuit pour les habitants de Saint Martin la Plaine). 

Depuis 2008, les forgerons, lors de la Fête de la Forge (qui aura 
lieu l’an prochain les 13 et 14 mai), forgent des enseignes pour les 
commerçants saint-martinaires mais pas seulement.

Ici, il s’agit du blason de notre commune, créé en 1991. Il est couronné 
d’une muraille qui ceignait le village au Moyen Age. Il est composé de 
l’effigie de Saint Martin, soldat de l’armée romaine devenu évêque 
et patron de notre village. Les tenailles, le marteau et l’enclume 
rappellent la forge, activité qui a permis la prospérité de notre village. 
Une grappe de raisin rappelle que bon nombre de Saint-Martinaires 
possèdaient leur lopin de terre et cultivaient la vigne pour leur 
consommation personnelle.

En espérant vous avoir donné envie de vous balader avec nous l’an 
prochain dans les rues de notre beau village, pour les prochaines 
Journées Européennes du Patrimoine.

.....................................

HISTOIRE & PATRIMOINE

RENDEZ-VOUS À LA MÉDIATHÈQUE
Un des objectifs de la commission Patrimoine et Histoire est de permettre à chaque Saint-Martinaire de connaître le 
patrimoine de sa commune. A cette fin, le fonds documentaire de la médiathèque a été enrichi d’ouvrages sur l’aqueduc 
romain du Gier, sur l’enceinte médiévale du village... Amélie CIZERON et les bénévoles sauront vous guider !

PHOTO MYSTÈRE

SOLUTION de la page 8

Ce vitrail se trouve dans le même bureau 
que les deux martins-pêcheurs (page 34). 
Jusqu’en 1997 ce bureau était celui du Maire 
puis celui du policier municipal. Il se situe 
juste à coté de la salle du conseil municipal.
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BRÈVES À RETENIR
........................................................

DON DU SANG
Prochaine collecte - 15 h 30 à 19 h :
•  Mardi 8 novembre : Saint Martin
RDV : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
Vous pouvez aussi venir sans rendez 
vous en fonction de vos disponibilités.
ADSB Saint Martin-Saint Joseph
06 15 87 88 14 - 06 78 45 18 03 - 06 70 96 73 77
........................................................

VACANCES SCOLAIRES
Vacances de Toussaint :
Fin des cours : samedi 22 octobre
Reprise : lundi 7 novembre
Vacances de Noël :
Fin des cours : samedi 17 décembre
Reprise : mardi 2 janvier

........................................................

ASSISTANTE SOCIALE
Sans rendez-vous. Mme DRID assure 
une permanence en mairie, salle de la 
terrasse tous les premier, deuxième et 
troisième mercredis de chaque mois 
de 9 h à 11 h
04 77 83 01 30 - salima.drid@loire.fr
........................................................

AGENDA
Retrouvez
toutes les
dates des
manifestations
dans le calendrier
du GAASM
distribué avec
ce bulletin.

........................................................

CONSEILS MUNICIPAUX
•  Jeudi 15 décembre 2022
•  Jeudi 26 janvier 2023
........................................................

SACS JAUNES
Le ramassage est effectué chaque 
mercredi des semaines impaires :
•  Le 19 octobre
•  Les 2, 16 et 30 novembre
•  Les 14 et 28 décembre
•  Les 11 et 25 janvier
........................................................

RELAIS PETITE ENFANCE
Permanence les jeudis en mairie de 
13 h 30 à 16 h 30, bureau 2 (anc. poste).
Tél. : 04 77 52 22 38 - 06 81 12 38 20

...............................................................................................................................................................

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
........................................................

•  Mercredi 4 mai 2022
ROZE Aodren

•  Dimanche 19 juin 2022
FERRARO Thalya

•  Dimanche 26 juin 2022
DUTREUIL-THEPAULT Anna

•  Dimanche 17 juillet 2022
ISSARTIAL William

•  Lundi 18 juillet 2022
DI MONTE Andrea

•  Mercredi 20 juillet 2022
DUPLANY PAILLEUX Léo
DUPLANY PAILLEUX Anaïs

•  Lundi 8 août 2022
DI-FRANCO Arya

•  Dimanche 14 août 2022
MAY Eden

DÉCÈS
........................................................

•  Vendredi 8 juillet 2022
GONCALVES Natividade - 85 ans

•  Mardi 12 juillet 2022
MONTPEYROUX Alain - 64 ans

•  Dimanche 24 juillet 2022
SEYTRE Claudette  - 86 ans
née CHOMIENNE

•  Lundi 1er août 2022
CHILLET Jean-Claude - 71 ans

•  Lundi 22 août 2022
COUTABLE Marie-Thérèse  - 77 ans
née VALHORGUES

MARIAGES
........................................................

•  Samedi 23 juillet 2022
CARCELES Olivia
& DE ABREU PAIVA David 

•  Samedi 30 juillet 2022
FERRARO Adeline
& PERRIN Grégoire 

•  Samedi 30 juillet 2022
MARCON Agathe 
& MANIAK Damien 

•  Lundi 15 aoû 2022
BONNAND Sarah
& PONTVIANNE Mathias

•  Samedi 10 septembre 2022
BELLIOT Stéphanie 
& MEILLIER Renaud 




